
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Belfort, le 16/04/2020

COVID-19 : EN PÉRIODE DE CONFINEMENT, LES DÉPARTS EN VACANCES SONT 
INTERDITS

« On ne part pas en vacances pendant la période de confnement » Christophe Castaner, ministre de l’Intérieur.

Alors que les vacances scolaires de Pâques débuteront pour la zone A (dont le Territoire de Belfort dépend) le 18
avril  jusqu’au 4 mai  2020, la  lutte contre la  propagation du Covid-19 et le respect de règles de confnement
doivent rester la priorité de tous.

Les consignes sont claires : le changement de lieu de confnement et les départs en vacances ne sont
pas  autorisés  conformément  au  décret  n°2020-293 du  23 mars  2020 modifé.  Ce  dispositif  de  restriction  des
déplacements mis en place s’applique toujours aux autres déplacements liés aux loisirs.
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